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Monsieur Tiffon Terrade demande la modification de l’ordre du jour 
 
Le Conseil d’Administration à l’unanimité moins 2 voix « contre » (F PFEIFFER et F TIFFON-
TERRADE) décide de maintenir l’ordre du jour tel qu’il a été adressé aux membres du CA et 
de ne pas ajourner le vote sur les points budgétaires. 
 
 
Approbation du Procès-verbal du Conseil d’Administration du 29 novembre 2014. 
 
Le Conseil d’Administration approuve à l’unanimité moins 2 voix « contre » (F PFEIFFER et F 
TIFFON-TERRADE) le Procès-verbal du Conseil d’Administration du 29 novembre 2014. 
 
Publié électroniquement le 13 Mars 2015 sur le site Internet de la FFVoile 
 
 
 
Questions / réponses aux membres du Bureau Exécutif, informations générales  

 
Le président fait part des questions au BE envoyées par Mme Pfeiffer et Mr Tiffon 
Terrade. Les réponses lues au CA, au titre du BE seront annexées au PV et au présent 
relevé de décision, en intégrant les questions posées (annexe 1).  

 

Par ailleurs, différentes informations sont données par le Président au CA : 
- Résultat définitif du contrôle fiscal 2010 – 2012 avec un redressement net de 30 K€, 

compensée par une provision supérieure qui avait été passée antérieurement 
- Réception d’un courrier du 03 mars nous informant d’un contrôle de la Cour des 

Comptes pour la période 2010 – 2013 
- Précision sur le fait qu’une erreur a été commise lors des réponses présentées au CA 

par le BE lors de la séance du 29/11/2014 ; les contrats avec Partner talent 
n’emporte pas de clause d’exclusivité au profit de la société Partner Talent comme 
cela est confirmé par l’utilisation par plusieurs de nos clubs du logiciel Aspoweb.  
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Vote AG 

Résultat de l’exercice budgétaire 2014 et budget prévisionnel 2015 
 

(En présence de KPMG, Commissaire aux comptes de la FFVoile) 
 
Les montants de l’actif et du passif s’élèvent à 5'281 k€ à fin 2014 contre 6'032 k€ à fin 2013. 
Ce compte de résultat utilisant les Produits et Charges par nature, c’est-à-dire selon 
l’optique de Comptabilité Générale, montre un total de Produits égal à 10'937 k€ et de 
Charges de 10'918 k€ dégageant un Bénéfice après impôts de 19 k€. 
Le CA adopte à l’unanimité moins 2 voix « contre » (Mme Pfeiffer et Mr Tiffon Terrade) cet 
arrêté des comptes. Affectation de l’excédent de 18567 € au fond associatif. 
Ce résultat 2014 et son affectation seront soumis à l’approbation de l’AG 
 
Le CA adopte à l’unanimité moins 2 Voix « abstention » (Mme Pfeiffer et Mr Tiffon Terrade) 
le budget prévisionnel 2015 qui s’équilibre en fonctionnement à 10 378 k€ et 565 K€ en 
investissement. 
 

 

Réforme territoriale 
 
Le CA de la FFVoile se prononce à l’unanimité pour proposer à l’Assemblée Générale le 
projet de réforme territoriale suivant : 

- Option n°3 : proposer une résolution à l’Assemblée Générale du 28 mars 2015 
définissant une réforme territoriale des ligues régionales se calquant sur les 
nouvelles régions administratives (en donnant mandat au CA en ce sens pour 
entériner les suppressions / créations de ligues nouvelles) avec prise d’effet au plus 
tard le 1er juillet 2016. 

 
Cette résolution  précisera que le mandat de l’AG au CA concernera également la 
modification de l’annexe 1 qui évoluera en fonction des décisions de fusion des ligues 
validées par le CA au travers de la suppression et la création des différentes ligues étant 
entendu que l’annexe 1 sera entérinée lors de l’AG suivante.. 
 
Ce mandat de l’AG au CA devra être renouvelé lors de l’AG de Mars/Avril 2016. 
 
 Assemblée Générale 2014 
 
Informations générales et ordre du jour 
Informations données aux administrateurs  sur l’AG qui aura lieu le 28/03/2015 au siège de 
la Macif Place Etienne Pernet 75015 PARIS et présentation de l’ordre du jour validé par le BE 
 
Résolution sur le montant des cotisations 2016  

 
Le CA à l’unanimité propose à l’AG de fixer le prix des cotisations 2016 à 273 € par membre 
affilié à l’exception des associations de classe qui bénéficient de la gratuité. 
 
Propositions de modification des textes statutaires et résolution sur le règlement 
disciplinaire relatif à la lutte contre le dopage 
 
Le CA de la FFVoile se prononce favorablement à l’unanimité moins 2 « abstentions » (Mme 
Pfeiffer et Mr Tiffon Terrade)  pour proposer à l’Assemblée Générale les modifications du 
règlement intérieur Art  76.  
 
Le CA de la FFVoile se prononce favorablement à l’unanimité pour proposer à l’Assemblée 
Générale les modifications du règlement intérieur Art  75.  
 
 
Le CA valide à l’unanimité la résolution suivante à soumettre au vote de l’AG : 
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« L’Assemblée Générale de la FFVoile donne mandat au Conseil d’Administration pour 
modifier le Règlement de lutte contre le dopage de la FFVoile dans l’hypothèse où le décret 
portant modification du Règlement type de lutte contre le dopage ne permettrait pas 
d’attendre la tenue de la prochaine Assemblée Générale de la Fédération » 
 
 
Date de l’Assemblée Générale 2015 et des prochains Conseils d’Administration 
 
Le Conseil d’Administration décide à l’unanimité que  l’Assemblée Générale ordinaire 2015 
se tiendra le samedi  02 Avril 2016 sous réserve de trouver une salle disponible.  
 
Le CA adopte à l’unanimité la  date du CA du mois de Juin : la date est fixée au vendredi 26 
Juin 2015 
 
 
Information sur le logiciel FREG 
 
Présentation d’une note au CA sur le projet d’évolution du logiciel FREG. Le Bureau Exécutif 
a donné son accord pour constituer un groupe de travail dénommé « FREG 2 » et en a validé 
sa composition 
 
Par ailleurs,  le Président informe le  CA de  la mise en place de la commission Appel d’Offre 
Assurance et de sa composition validée par le BE 
 

DEVELOPPEMENT-ENSEIGNEMENT ET POLE ECONOMIQUE ET SOCIAL  
 
Expérimentation Coach Plaisance FFVoile 
 
Le CA valide à l’unanimité à mise en place d’une expérimentation « coach plaisance 
FFVoile » tel qu’annexé au présent document (annexe 2) 
 
VOILE LEGERE 
 
Information sur la nomination de Rémi Perrin en tant que Président de la Commission  
Technique Dériveur 
 
Suite à la démission de Cédric Fraboulet en tant que Président de la Commission Technique 
Dériveur, le Bureau Exécutif informe le Conseil d’Administration de la nomination de Rémi 
Perrin, Président de ladite Commission. 

 
HABITABLE 
 
Réorganisation du centre de calcul intersérie Habitable  
 
Information du CA sur la réorganisation du centre de calcul intersérie Habitable suite à la 
contractualisation avec la société Air Method Group (Luc GELLUSSEAU). 
 
VOILE LEGERE / HABITABLE 
 
Information sur la liste des épreuves prises en compte dans le Championnat de France des 
Clubs 

 
Le CA est informé que dans le cadre des Championnats de France des Clubs 2015, le 
Bureau Exécutif a validé sur proposition des Départements Voile Légère et Habitable, les 
listes annuelles des épreuves Voile Légère et habitable pour 2015 (publication électronique le 
05/03/2015 sur le site Internet de la FFVoile) 
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Info 

Pour information, les termes « Championnat de France Promotion » ont été remplacée par 
« Championnat de France de Classe et de Pratique ». 

 
 

HAUT NIVEAU 
 
Point d'information sur la Surveillance Médicale Réglementaire 
Information du DTN 
 
Point d’information sur les sélections des Championnats d’Europe Jeune Eurosaf et du 
Championnat du Monde Jeune Isaf 
 
Information du DTN 
 
DIRECTION TECHNIQUE 
 
Point d’information sur l’organisation de 3 colloques inter-régionaux. 
 
Information du DTN 
 
 
RELATIONS INTERNATIONALES 
 
Liste des épreuves internationales 
 
Information du CA sur le Championnat du Monde SL 16 Open du 6 au 10 Juillet 2015 attribué 
à US Saint Tropez. 
 
FORMATION 
Information sur les aides formation accordées aux sportifs de Haut Niveau en 2014 
 
Le CA prend connaissance pour information des aides formation accordées aux Sportifs de 

Haut Niveau en 2014 et validées par le Bureau Exécutif  

 

 



 
 

 

 
ANNEXE 1 – RELEVE DES DECISIONS ET PV DU CA DU 07 03 2015  
 
 

REPONSES DU BUREAU EXECUTIF AUX QUESTIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Courrier du 27/02/2015 de Mr TIFFON TERRADE 
 
 
1-Contrats illégaux conclus avec Partner Talent. Suite votre refus d’un audit sur le dossier e-
commerce, votre refus de communiquer aux membres du CA les conventions liant la FFVoile à la 
société Partner Talent sur les dossiers e- commerce, plateforme internet et autres, votre 
renouvellement sans en aviser au préalable le CA de ce(s) contrat(s), conclus au mépris du règlement 
financier FFVoile, de l’ordonnance 2005-649, de l’article L131-13 du code du sport alinéa 2 qui impose 
appel à concurrence et durée limitée à 4 ans, l’absence d’analyse chiffrée dans vos réponses 
évasives suite nos questions du 19 novembre 2014 et aussi le flou entretenu sur les perspectives de 
ce dossier crucial pour l’avenir des clubs FFV. 

Quelles mesures envisagez-vous pour sortir de cette crise grave ? 

Le Bureau Exécutif vous a déjà apporté de nombreuses réponses à vos questions sur ce sujet lors 
des précédentes réunions du Conseil d’Administration. A cet effet, une erreur a été commise lors des 
réponses présentées lors de la dernière séance ; les contrats n’emportent pas de clause d’exclusivité 
au profit de la société Partner Talent comme cela est confirmé par l’utilisation par plusieurs de nos 
clubs du logiciel Aspoweb. Le Conseil d’Administration a par ailleurs été systématiquement informé de 
l’ensemble des contrats mentionnés, tout comme l’Assemblée Générale de la FFVoile qui s’est 
prononcée favorablement sur tous les budgets mentionnant les investissements prévus à cet effet. 

Le Bureau a par ailleurs demandé au service informatique de la Fédération d’effectuer une veille pour 
savoir si des solutions présentes sur le marché sont comparables et proposent les mêmes services 
que ceux développés dans le cadre du partenariat avec la société Partner Talent. 

Le Bureau Exécutif vous a fourni oralement des données statistiques (chiffres d’affaires, licences) 
pour les années 2013 et 2014 (à la date du 29 novembre) que nous retranscrivons par écrit dans ces 
réponses et nous ne manquerons de vous en fournir en 2015. 

CA 2013 des clubs AwoO : 5,1 M€ dont 0,98M€ en ligne 19% 
CA 2014 des clubs AwoO : 6,2M€ dont 1,36M€ en ligne 22% 
Et les chiffres pour les licences et PV 
 
Licence Voile 2013 

Type Nb Montant 

Club 4384 47791,50 

Passeport 34095 307398,40 

 38479 355189,90 

  
Licence Voile 2014 

Type Nb Montant 

Club 7589 60692,50 

Passeport 42061 386823,00 



 
 

 49650 447515,50 

 
 
A ce jour, 152 clubs affiliés utilisent la plateforme Awoo. 

2-Autres contrats illégaux: MarinePool et les co-financements dériveurs Pas de cahier des 
charges, ni appel d’offres malgré les dispositions de l’ordonnance 2005-649 que vous reconnaissez 
comme applicable et l’article L131-13 du code du sport alinéa 2.   

Comment justifier, que la FFV reste en dehors de la Loi ? 

Le Bureau Exécutif ne partage pas votre analyse selon laquelle ces contrats seraient illégaux ; par 
ailleurs, des consultations bilatérales sont effectuées avant la signature des contrats de partenariat 
que vous évoquez dans une conjoncture que tout le monde sait difficile et je me réjouis que Marine 
Pool soutienne nos équipes de France pour mettre en avant son image et la technicité de ses produits 
sachant que les clubs de la FFVoile ne sont en aucun cas dans l’obligation de se fournir chez 
MarinePool. Concernant le point particulier des co-financements bateaux, une réponse exhaustive 
vous a été faite lors de la dernière réunion du Conseil d’Administration. 

 

3-Mépris des dispositions de l’article L612-5 et PV tronqués des AG Cet article est celui du 
rapport sur les conventions règlementées entre FFVoile et ses dirigeants directement ou 
indirectement. Il dispose que « L'organe délibérant statue sur ce rapport » du commissaire aux 
comptes. Or cette délibération spécifique est systématiquement absente des PV d’AGO depuis 2010. 
Ce camouflage s’accentue en 2012; on trouve bien dans l’ordre du jour des rapports au pluriel du 
commissaire aux comptes, or sur le PV en ligne, il n’y a qu’un rapport celui de certification. Celui relatif 
aux conventions règlementées est expurgé ainsi que sa soumission à la délibération. Ce PV présenté 
aux votes est donc soit tronqué, soit un faux sur un point sensible pour le législateur. 

Qu’est-ce qui explique ce décalage entre les obligations légales d’informations et la réalité sur le site 
fédérale ? 

Contrairement à ce que vous écrivez, les conventions règlementées sont expressément citées dans 
les PV d’Assemblée Générale lors des rapports des CAC, à l’exception il est vrai du PV de l’année 
2013, mais en précisant au Conseil d’Administration que la rémunération du Président, seule 
convention réglementée présentée par les CAC lors de l’AG de mars 2013, a fait d’une part l’objet 
d’une approbation par l’Assemblée Générale en 2010 sans que le montant ait évolué depuis, et était 
d’autre part mentionnée à l’annexe du bilan 2012 (comme chaque année d’ailleurs). Cette erreur 
matérielle du PV sera corrigée dans les meilleurs délais, dans la mesure par ailleurs où cette 
convention figure bien dans le rapport écrit des CAC pour l’année considérée. 

Il ne s’agit donc en aucune manière comme vous l’écrivez de cacher quoi que ce soit à l’Assemblée 
Générale de la FFVoile qui a voté en 2010 la rémunération du Président, les débats précédant le vote 
s’étant d’ailleurs déroulés en l’absence de ce dernier. 

4-Présentation orientée et partielle des comptes Nous vous avons déjà repris sur des 
remboursements d’emprunt qualifié improprement d’investissement afin de gonfler l’image de votre 
préparation de l’avenir, de ristourne de licences pour les ligues identifiées faussement de dépenses « 
d’animation régionale » afin de faire croire à une action locale fédérale. L’article 20 de la loi 2006-586 
implique la mention des « rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés 
ainsi que leurs avantages en nature » Or celle annoncée n’est que celle du Président. Tout ceci 
concours à donner une fausse image de la réalité économique à l’AG. Ici la lourdeur de la structure ce 
qui induit votre incapacité économique à agir et la taxation croissante des clubs. 



 
 

Quel est le vrai montant des 3 plus gros salaires FFVoile ? 

La seule rémunération spécifique présentée dans les comptes annuels, dans le respect des 
dispositions de l’article 20  de la loin° 2006-586, concerne celle du Président de la FFVoile. Aucun 
personnel rémunéré de la FFVoile n’a le statut de cadre dirigeant. 

Par ailleurs, le Trésorier de la FFVoile, qui effectue cette mission à titre bénévole depuis de très 
nombreuses années, et qui l’a effectué en-sus de ses obligations professionnelles, ne peut accepter 
de se voir accusé de présenter les comptes de manière orientée et partielle. Les comptes de la 
FFVoile ont toujours été présentés avec sincérité et transparence aux instances dirigeantes, comme 
en atteste le fait que les différents commissaires aux comptes ayant « contrôlé » les comptes de la 
FFVoile n’ont jamais remis en cause ni émis une quelconque réserve quant à la sincérité de ces 
derniers. 

 

5-Absence d’informations de l’AG: Vous refusez la parole à Mme Pfeiffer ou moi durant l’AG. Cela 
montre votre désir de cacher des informations aux délégués. Le premier exemple est la condamnation 
de la FFVoile par le Conseil d’Etat du 5 mars 2014, qui aurait du être mentionné, comme point 
important depuis la fin de l’exercice 2013, lors de l’AG du 22 mars 2014. Le second exemple est celui 
du contrôle fiscal qui abouti à un redressement. Un recours « politique » selon votre terme ne marque 
pas le respect des règles.  

Quand le BE permettra-t-il à la FFVoile de devenir une grande fédération démocratique, non soumise 
à l’Omerta ? 

La réunion de l’Assemblée Générale doit aborder les sujets tels que définis par les statuts et prendre 
les délibérations correspondantes. Elle n’a pas vocation à être un lieu d’échanges entre différents 
candidats et/ou listes sauf éventuellement au moment de l’AG élective si le BE le décide. 

Par ailleurs, les deux points que vous mentionnez sont évoqués dans le rapport d’act ivités de la Vie 
Fédérale de l’année dernière et abordés encore cette année vu que les résultats sont maintenant 
définitifs. De même, le contrôle fiscal a été mentionné lors de l’AG de l’an dernier au niveau de 
l’annexe du bilan dans les faits majeurs de l’exercice.  

Le terme de condamnation que vous employez est impropre ; il s’agit d’un rejet par le Conseil d’Etat 
d’un recours administratif en excès de pouvoir d’une décision prise par le Ministère chargé des Sports 
de déléguer le Kitesurf à la FFVL et non à la FFVoile. Par ailleurs, le résultat du contrôle fiscal est loin 
d’être désastreux comme vous le sous-entendez (31 000 € pour trois exercices sur des modalités de 
calcul de TVA différents de celles données précédemment par l’administration fiscale), et le recours 
politique ne visait pas le cas personnel de la FFVoile mais une position de l’administration susceptible 
de provoquer de grandes difficultés pour l’ensemble du mouvement sportif. 

Il n’y a aucune Omerta au sein de la Fédération Française de Voile, et tout délégué à l’Assemblée 
Générale peut poser toutes les questions écrites et orales qu’il souhaite en application et dans le 
respect des statuts. 

6-Les frais de représentation à l’étranger pour des élus ISAF: abus de bien social ? Soit la 
délégation française à un mandat fédéral avec des objectifs annoncés/votés en CA, sur lesquels elle 
rend des comptes au CA, et l’argent de licenciés et de l’Etat peut permettre cette action internationale 
fédérale. Or vous nous avez fait remarquer que les élus français l’étaient à leur nom propre et non en 
fonction de leur mandat FFVoile. Dans ce cas c’est bien à l’ISAF ou aux intéressés, de prendre en 
charge les frais de ses élus/désignés/ responsables et de leur carrière internationale. Un vague, 
quoique sympathique, retour de couloir ISAFien en CA, ne permet pas de justifier de l’emploi de 



 
 

l’argent des licences et de l’Etat dans l’intérêt fédéral 

Pourquoi le BE ne donne-t-il pas les missions des délégations ? 

Une réponse à cette question vous a été présentée lors du dernier Conseil d’Administration. Par 
ailleurs, le BE vous invite à consulter les rapports annuels d’activité relatifs aux Relations 
Internationales présentés à l’Assemblée Générale.  

Le Bureau tient à rappeler que selon les règles de l’ISAF, tous les membres de commissions de l’ISAF 
doivent poursuivre l’intérêt général international du sport de la voile et non des intérêts nationaux. 

Il n’y a donc aucun abus de bien social, juste un respect des textes de l’ISAF, étant entendu que la 
représentation de la France et donc en l’espèce des fédérations nationales sportives au sein des 
fédérations sportives internationales est un objectif majeur fixé par le Ministère chargé des Sports et le 
Comité National Olympique et Sportif Français. 

7-Le manque de lisibilité budgétaire, détail par dirigeant des frais engagés Nous avons pu 
constater des acrobaties entre comptes et budgets (un vol en avion pour se rendre à une réunion des 
ports, classés en relance des écoles de sport...), il s’agit d’avoir une vision claire par dirigeant membre 
de l’exécutif du montant des frais annuels engagés en France et à l’étranger. 

Quand la FFVoile va-t-elle appliquer une indispensable transparence budgétaire en donnant les frais 
par dirigeant ? 

La FFVoile n’a aucune obligation de faire apparaitre dans le cadre de son budget le détail des frais 
engagés par dirigeant et je précise que l’ensemble des dirigeants respecte au niveau de ses frais, le 
règlement financier de la FFVoile, validé par le ministère chargé des sports et dont l’exécution est 
contrôlée chaque année par notre CAC et par les contrôles réguliers diligentés par l’administration.  

Le Bureau Exécutif rend compte de ses travaux et des éléments financiers de manière collective et 
globale au Conseil d’Administration. Il n’estime pas opportun d’opérer des présentations spécifiques 
de chaque membre de l’équipe de l’exécutif fédéral ou individuellement de membre de chaque 
instance de la FFVoile. 

Cette présentation serait en outre sans aucun intérêt car les membres du Bureau Exécutif résident 
pour certains en région parisienne et pour d’autres en province et ne se déplacent pas tous lors 
d’actions fédérales à la même fréquence. 

8-Les dépenses inutiles pour les clubs Après le changement de logo à 95.000€, l’étude Répucom 
de 2013 sans suite qui énonce doctement que les français aiment la voile (sic !) pour 30.000€, à 
placer au regard du nombre de licenciés français qui baisse. Sans oublier une soirée de gala 
budgetée à 95.000€, soirée que même le dernier sponsor (Banque Pop) ignore, un siège à plus de 
25.000€/mois, voici la « Contribution Européenne FFVoile ». S’il s’agit de financer une fédération aux 
coûts fixes trop lourds en ponctionnant les subventions et qu’il ne reste que des miettes à ceux qui 
oeuvrent sur le terrain, ceci mérite un peu plus qu’une information qui méprise aussi vos propres élus 
du CA.  

Avez-vous fait un cahier des charges et appel d’offres (8a) et combien a facturé M. Calamel, ces 36 
pages (8b) ? 

Pour ce qui concerne la prétendue absence de Banque Populaire à la soirée des champions ; non 
seulement cette dernière était bien représentée, et l’absence de Loïck PEYRON, que nous avons 
certes regrettée, était due à sa participation impérative à un colloque national du groupe BPCE dont la 
date avait été fixée bien à l’avance et décidée par le Président Directeur Général du Groupe.           



 
 

Pour le projet Européen, notre action [relativement récente] s’inscrit à plusieurs niveaux : 

- Au niveau européen dans le cadre des politiques sectorielles de l’Union Européenne et en 
particulier avec une entrée par le volet touristique qui représente un axe de développement de la 
politique fédérale. Notre stratégie s’est basée en ce domaine sur une synergie avec la Fédération 
Française des Ports de Plaisance et son dossier Odyssea, qui ont l’avantage d’être déjà référencés 
au sein de l’Europe. Le choix de la Société France Conseil Tourisme (et non en particulier de M. 
Calamel), qui collaborait avec ladite Fédération (et pleinement investie dans le dossier Odyssea) s’est 
donc avéré évident pour une prestation, qui loin de comprendre la seule rédaction d’un projet écrit 
(mais également des actions de lobbying et de présence à des réunions à Bruxelles), s’élève en 2014 
à un montant de 10 000 € HT. Cette collaboration va notamment permettre à la FFVoile d’être éligible 
à des aides qui sont dédiées à des actions de développement possédant une dimension européenne 
et qui ne sont donc par essence pas accessibles aux acteurs territoriaux. 

- Au niveau interrégional et de coopération territoriale (avec pour ce programme également 
une parfaite implantation du label ODYSSEA), la FFVoile jouera le rôle de prestataire technique pour 
permettre aux acteurs locaux de la FFVoile d’avoir accès à ces programmes et financements dans les 
espaces définis (Espace atlantique, Méditerranéen, Manche, Sud-Ouest européen, Caraïbes….). Il 
s’agit pour les Clubs, CDVoiles et Ligues de mieux appréhender et de profiter des opportunités 
financières européennes pour des projets transnationaux ou transfrontaliers entre des acteurs qui 
partagent un espace et des objectifs communs. 

- Au niveau régional et local, certaines des initiatives du terrain mais aussi du siège fédéral 
peuvent obtenir un cofinancement européen via des fonds gérés par les Conseils Régionaux (fonds 
structurels). Nous pouvons donc porter des actions au niveau de l’Ile de France (exemple pour la 
formation : nos actions sur les féminines) mais aussi en accompagnant nos structures dans le 
montage de dossiers européens ce qui est déjà le cas puisque plus d’une vingtaine de clubs sont déjà 
en relation avec la FFVoile et en particulier un chargé de mission, jeune diplômé d’un master 2 
gouvernance européenne, en contrat de professionnalisation au sein de la fédération.  

Nous ne laissons aucunement des miettes à nos clubs mais au contraire nous les soutenons dans 
leurs actions européennes et notre stratégie, innovante dans le monde du sport, si elle est couronnée 
de succès, permettra à nos acteurs du terrain d’obtenir des financements européens sur la 
programmation 2014 – 2020. 

9-Le détournement des actifs de la FFVoile. L’appellation Formule 18 - F18 développées au sein et 
au frais de la fédération déposée au niveau national au nom de l’association française F18 affiliée à la 
FFVoile a généré la question écrite de son président en AG de mars 2014, toujours sans réponse, 
relative au dépôt fait par un administrateur FFVoile et un ancien collaborateur fédéral à leur nom 
propre au niveau international. L’autre détournement d’actif avéré est celui de la délégation faite par 
l’Etat à la FFVoile et les données des clubs et licenciés ainsi acquis. C’est maintenant une société 
externe (Partner Talent) qui facture aux licenciés et au clubs des frais le de réservation sur des 
épreuves sportives et des stages. Le coût fixe instauré pour les clubs pour les régates rend encore 
plus mensonger la promesse faite lors de l’AG de 2010: « Le logiciel, l’hébergement, la maintenance, 
tout cela est entièrement gratuit ». Il faut ici rappeler les 317.000€ (au lieu des 100.000€ accordés par 
le CA du 5 mars 2010) versés par la FFVoile à cette société pour le développement d’une plateforme 
qui n’appartient pas à la FFVoile. 

Comment ré-integrer ce qui relève du patrimoine légitime de la FFVoile dans son actif et qu’elle en 
dispose ? 



 
 

Concernant la question écrite posée en Assemblée Générale 2014 (relative à l’appellation Formule 
18), elle a fait l’objet d’une réponse qui sera reproduite dans le Procès verbal de l’Assemblée 
Générale et qui n’a pas changé depuis. 
 
Vos autres remarques relatives à la société Partner Talent sont partielles et inexactes et ne 
constituent en aucun cas un quelconque détournement d’actif de la délégation faite par l’Etat.  
 
Vous confondez des projets totalement différents. Des frais de commissionnement pour les stages de 
voile sont facturés par Partner Talent avec des tarifs visés par la FFVoile pour les clubs ayant choisi 
librement d’utiliser cette solution et ainsi de promouvoir leur offre via le e-commerce. Dans le cadre de 
ce seul projet, le logiciel, l’hébergement et la maintenance sont gratuits car notre partenaire a pris le 
risque économique de ne se rémunérer que sur le chiffre d’affaire généré par les ventes des clubs et 
par son commissionnement. 
 
Concernant le module de préinscription aux régates, qui fait partie d’un projet totalement différent et 
séparé, un montant annuel de frais est demandé aux clubs volontairement utilisateurs par la FFVoile, 
propriétaire de la solution, qui figure donc bien à son actif. 
 
 
Courrier du 02/03/2015 de Mme PFEIFFER et Mr TIFFON TERRADE 
 
Nous sommes un peu surpris par la lecture de vos réponses sur le PV du dernier CA. 

D'abord par le fait que vous persistez sur le dossier plateforme internet dans une démarche 
complètement illégale: absence d'appel d'offres, durée excessive, contrats mystérieux que les 
administrateurs ne peuvent connaître. Depuis 2010, le budget alloué à ce dossier a été multiplié par 
trois, sans information ni débat au sein du conseil d'administration ou de l'assemblée générale. 
Intégrer cette dérive budgétaire dans les comptes de la fédération et en conséquence demander aux 
clubs, à leurs membres et à leurs licenciés d'y contribuer; mériterait à tout le moins que les 
procédures réglementaires soient respectées surtout de la part d'une institution délégataire de 
l'Autorité Publique. 

Les explications du vice-Président qui confirme en CA qu'il a demandé à un concurrent de Partner 
Talent de lui donner ses sources informatiques n'est pas anodin et révélateur d'une fuite en avant 
dans laquelle vous emportez la fédération malgré elle. 

Ainsi, nous attirons votre attention  sur le fait que vous engagez potentiellement, par ces actions 
contestables, vos responsabilités personnelles (ci-joint l'article 432-14 du code pénal). 

Vous n'ignorez pas la diminution constante du nombre de licenciés depuis 2011. Les chiffres du 
tableau ci-joint sont explicites et révèlent que la politique de développement est un échec. Un élu de 
votre liste a d'ailleurs repris l'un de nos thèmes à savoir le retour vers l'esprit club.  A trop se focaliser 
sur les stagiaires enseignement et à négliger les clubs la fédération a oublié que c'étaient les 
bénévoles des clubs qui étaient à l'initiative de la pratique. 

Les écoles de voiles sont indispensables mais ne remplacent pas les clubs. 

Il est assez peu sérieux et inacceptable sur le fond, de prétendre vouloir imputer, comme vous le 
faites, la tendance constante de baisse qui atteint 4.500 licenciés et 500 jeunes sur 4 ans à quelques 
clubs. 

Vous qui  parlez marketing et discours commerciale, une  baisse du taux de  pénétration  de 1% en 4 
ans, permet généralement dans une entreprise, d'envisager un changement d'offre et/ou d'équipe 
marketing. 



 
 

Enfin c'est bien cela le point le plus important nier la réalité ne permet pas d'avancer. Vous bloquez la 
fédération avec une légitimité diminuée autant par une campagne électorale entachée d'actions 
indignes de candidats corrects (avancer l'élection de 3 mois, avec information 3 mois après, puis 
refuser de relancer un processus équitable, des délégués pour certains élus pour une AGO et donc 
sans mandat valable, utilisation des listings et systèmes informatiques fédéraux par le candidat 
Champion) que par un programme insipide fait de vœux pieux qui révèle aujourd'hui des actions au 
détriment des clubs, pour lesquels vous n'avez pas été élu. Faire payer les clubs pour une plateforme 
d'inscriptions aux régates ou des licences hors sol et hors club sont deux illustrations de vos actions 
hors de tout mandat. 

 
Réponse de Jean kerhoas Vice-Président  

En effet étant directement destinataire d’un des courriers et en tant que membre du bureau concerné 

sinon visé par tous, je souhaitais réagir en faisant tout d’abord un double constat : 

1.  Mme Pfeiffer et Mr Tiffon ont fait leur l’adage qui dit "dénigrer, dénigrer, il en restera toujours 
quelque chose." 

2. Deuxième constat au fil des différents conseils d’administration l’on peut voir que vous ne 
tenez absolument pas compte des réponses argumentées qui vous sont fournies et que vous 
réaffirmez systématiquement toujours les mêmes contre-vérités.  

Pour illustrer ces constats, je lis dans votre deuxième recommandé que : « les explications du 

Vice-Président qui confirme en CA qu’il a demandé à un concurrent de Partner Talent de lui 

donner ses sources informatiques... » 

Interprétation et détournement de votre part de mes propos. Je vous rappelle donc ce que j’ai 

relaté aux derniers CA à savoir : 

A l’époque de la mise en place d’AWOO, j’ai en tant que Vice-Président, pris l’initiative de 

réunir  le directeur de la société LAE, avec qui nous avions développé depuis plusieurs 

années et avec le soutien de la FFVoile le logiciel de gestion de base nautique ASPOWEB et 

le Directeur de la société Partner Talent avec qui nous souhaitions développer une plateforme 

de réservation en ligne.  

La proposition de la FFVoile étant que ces 2 sociétés collaborent pour proposer aux clubs 

fédéraux un système cohérent et complémentaire entre le logiciel de gestion et la plateforme 

de réservation. 

A la fin de cette réunion les deux directeurs nous ont affirmé être prêts à collaborer. 

Il s’est avéré par la suite que ce projet de collaboration n’a pas eu de suite concrète, ce que 

bien sur nous regrettons. 

 

Par ailleurs une fois encore dans ce courrier vous affirmez que «  à trop se focaliser... et à négliger les 

clubs ... » 

Là aussi lors du dernier CA je vous ai rappelé la réalité incontestable des chiffres qui démontrent que 

notre fédération si elle s’attache à développer ses écoles de voile et plus généralement les pratiques 



 
 

touristiques, de loisir, sociales et éducatives, n'est pas "focalisé" sur ces pratiques et ne "néglige pas 

ces clubs" qui par ailleurs sont aussi très majoritairement les gestionnaires de nos écoles de voile. 

A titre d'illustration, il ne vous a pas échappé que nous avons au sein de l'organigramme de la 

FFVoile, un Département Développement Enseignement mais aussi un Département Voile Légère, un 

Département Habitable, le haut niveau qui tous s’occupent essentiellement de pratique compétitive. 

D’autre part le budget actions affecté au Département Développement Enseignement de la Fédération 

Française de Voile correspond à 5% du budget total de notre Fédération. 

Quant aux cadres en charge de ce département nous avons aujourd’hui une responsable et une 

assistante à plein temps et un cadre à mi-temps ce qui au regard des effectifs du personnel fédéral 

est  peu pour un département qui selon vos dire "focalise" toute l'attention de la FFVoile. 

Par contre, en effet nous réaffirmons notre volonté dans notre projet pour la Fédération de continuer à 

nous occuper de toutes les formes de pratique de la voile et pas seulement des pratiques 

compétitives.  

Enfin en tant que bénévole investi depuis de très nombreuses années dans le développement de la 

voile, je ne peux que m'interroger sur ce qui me vaut aujourd'hui d'être menacé, au travers de votre 

courrier, de poursuites juridiques.... 
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Au début du projet 2013 

Des enjeux identifiés principalement autour 
 

• Des besoins de formation des plaisancier et futurs 
plaisanciers 

• Du recrutement de nouveaux licenciés 

- Du gain de notoriété pour la fédération et ses clubs 

 
 



L’ambition partagée 

• Offrir des prestations haut de gamme à forte 
valeur technique ajoutée 

• Couvrir le territoire maritime avec une 
présence sur tous les grands bassins de la 
plaisance à voile 

• Structurer et labelliser un réseau d’au moins 
100 prestataires 

 



Les moyens imaginés 

• Une offre produit normalisée,  

pour des formations courtes très 
individualisées 

• Un ensemble de 40 fiches techniques 
réalisées et produites par la FFVoile 

• Un dispositif de labellisation des structures 
prestataires  

• Un dispositif d’habilitation des coaches 



Des contraintes évoquées dès le début du 
projet 

• Prendre en compte la faible représentation de 
l’activité croisière dans les écoles et clubs fédéraux 

• prévoir les modalités d’adhésion des travailleurs 
indépendants à la FFVoile, aujourd’hui principaux 
offreurs potentiels 

• Imaginer les conventionnements possibles pour 
associer coaches privés et clubs  

• Élaborer les partenariats ou créer les conditions 
permettant de promouvoir l’offre fédérale dans les 
ports de plaisance 



Le programme Coach Plaisance FFVoile 





La fiche produits 

 



Un livret dédié associé au Passeport 

Un livret dédié à l’offre plaisance permettra 

de: 

1) Enregistrer et décrire l’expérience  

réalisée à chaque module, sur les cinq 

thématiques 

2) Identifier et attester des points  

de la progression technique fédérale 

abordés à l’occasion du module concerné 

 

3) Certifier du niveau technique FFVoile,  

validé conformément au cahier des charges 

national concernant la certification des 

niveaux 

 



L’habilitation des cadres 

Les cadres sont habilités sous l’appellation 

« Coach Plaisance FFVoile ». Une 

commission technique nationale délivre cette 

habilitation après étude du dossier de 

candidature. 

Leur profil : 

• des professionnels titulaires de diplômes 

d’Etat pour enseigner la voile 

• qui tiendra compte  : 

• des qualifications et/ou expériences 

complémentaires  en habitable 

• des qualifications et/ou expériences 

liées à l’accueil touristique et la 

relation client.  

Le cadre signe la charte d’engagement 

« Coaching Plaisance FFVoile » 

 



La labellisation des structures 

Une procédure d’ habilitation pour les structures :  

• Respect d’un référentiel notamment sur le matériel… 

• Existence d’un ou plusieurs coach plaisance dans l’équipe 

d’encadrement  

ou 

• Prestation sous traitée à un coach plaisance par conventionnement 

 

Un dispositif d’animation du réseau des labellisés : 

• Une/des journées animation du réseau des prestataires permettront de 

donner le cadre, les outils, les tenues… 

• Le principe d’une formation obligatoire préalable à la labellisation n’est 

pas retenu pour faciliter l’adhésion au programme mais des journées 

de formation complémentaires pourront être proposées dans le cadre 

de l’animation du réseau  

 



Point sur les demandes 

Après deux réunions plénières pour caler les conditions d’instruction des 

demandes et harmoniser notre référentiel, nous avons mis en place une 

commission nationale restreinte pour permettre l’instruction régulière des 

dossiers reçus. 

À la fin février, nous avons reçu et étudier : 

Pour les structures : 

• 32 Demandes de label de clubs affiliés 

• 8 Demandes d’habilitation de coachs indépendants non conventionnés 

(en attente dispositif d’accueil) 

Pour les coachs : 

• Et Au total près de 80 demandes d’habilitation de coachs  

 

A noter que les exigences de compétences sont forte et que certains 

dossiers ne pourront pas être retenus 
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Le fonctionnement administratif 

Les membres de la FFVoile labellisés :  

 

• Effectuent directement la prestation via leur personnel salarié ou un 

prestataire labellisé conventionné (modèle de convention fourni par la 

FFVoile) 

 

• Délivrent des licences passeport voile à l’ensemble des clients du 

dispositif coach plaisance FFVoile 

 

• Bénéficient des couvertures d’assurance en responsabilité civile 

fournies par le contrat groupe fédéral 

 

 



Le fonctionnement administratif 

Les personnes morales non membres de la FFVoile labellisables :  

 

• S’affilient à la FFVoile et bénéficient des mêmes droits et devoirs que 

les Etablissements 

 

• Délivrent des licences passeport voile à l’ensemble des clients du 

dispositif coach plaisance FFVoile 

 

• Bénéficient des couvertures d’assurance en responsabilité civile 

fournies par le contrat groupe fédéral 

 

 



Le fonctionnement administratif 

Les personnes physiques non membres de la FFVoile labellisables :  

 

• Sont prestataire d’un membre affilié labellisé, 

Ou 

• Conventionnent annuellement avec la FFVoile en payant le prix d’une 

affiliation annuelle (en plus du prix du label coach plaisance FFVoile) 

afin de bénéficier notamment des couvertures d’assurance en RC 

fournies par le contrat groupe de la FFVoile. 

 

• Fournissent régulièrement la liste de leurs clients à la FFVoile qui leur 

délivrent des licences passeport FFVoile (si vote CA et AG modifiant 

l’article 73 du RI), et paient à la FFVoile le prix des licences délivrées 

 

 

 



Accompagnement du réseau 

Promotion terrain :  

• des tenues siglées 

• Flyers, Affiches, Fiches produits 

• Logotypes et visuels, Photothèque 

Promotion réseau :  

• Site FDLV 

Qualité de la prestation :  

• Pack de 40 fiches techniques et visuels associés 

• Livrets Plaisance 

Accompagnement 

• Assurance, fiscalité 

• Contrat type et convention type 

• Foire Aux Questions  

• Mise en produits (modèle économique) 
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